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I 	 PREAMBULE 	 I. 

La répétition d'évènements catastrophiques au cours des 15 dernières années a conduit 
l'Etat à renforcer la politique de prévention des risques naturels et en particulier des 
inondations. 

Les principes présentés dans les circulaires du 24 janvier, 1994 et du 24 avril 1996 et 
renforcés par la circulaire du 30 avril 2002 reposent sur 2 principaux objectifs: 

• interdire les implantations humaines dans les zones les plus dangereuses; 
• réduire la vulnérabilité. 

Les PPR sont prévus par le Code de l'Environnement (article L. 562-1 à L. 562-9, L. 563-
1 et L. 563-2) - Loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 modifiée par la loi n° 95-101 du 02 
février 1995, le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 modifié par le décret n° 2005-3 du 4 
janvier 2005 et par la loi n°2003-699 du 30juillet 2003. 

I - QU'EST CE QU'UN PPR? 

1-1 - Objectifs 

Etabli à l'initiative du Préfet, le PPR constitue un document de prévention qui a pour 
objet de délimiter, à l'échelle communale, voire interôommunale, des zones exposées aux 
risques naturels prévisibles tels les tremblements de terre, les inondations, les avalanches 
ou les mouvements de terrain. 

Il répond à plusieurs objectifs: 

1-1-1 - Informer 

Mis à disposition du public, le PPR est un document d'information. Il permet à chaque 
citoyen de connaître les secteurs soumis à un risque naturel dans sa commune. 

1-1-2 - Limiter les dommages 

En limitant les possibilités d'aménagement en zone inondable, en préservant les zones 
d'expansion de crues et éventuellement en prescrivant la réalisation de travaux de 
protection, le PPR permet: 
• de réduire les dommages aux biens et activités existants; 
• d'éviter un accroissement des dommages dans le futur. 
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1-1-3 '- Protéger les personnes 

En réduisant les risques, en prescrivant une organisation des secours pour les secteurs 
sensibles le PPR permet de limiter les risques pour la sécurité de personnes 

C'est dorénavant le seul document permettant de prendre en compte les risques 
naturels dans l'occupation des sols. Il remplace les anciens PSS, Rl11-3, PER et PZIF. 

1-2 - Champ d'application 

Le PPR offre les possibilités suivantes 

• Il couvre l'ensemble du champ de la prise en compte des risques dans 
l'aménagement 

Le PPR peut prendre en compte la quasi-totalité des risques naturels (liste indicative de 
l'article 40-1 de la loi N°87-565 du 22 juillet 1987). Il rassemble les possibilités et les 
objectifs d'intervention répartis dans les divers documents antérieurs. Il prend en compte 
la prévention du risque humain (danger et conditions de vie des personnes). 

Il fixe les mesures aptes à prévenir les risques et à en réduire les conséquences ou à les 
rendre supportables, tant à l'égard des biens que des activités implantées ou projetées. 

• Il est doté de possibilités d'intervention extrêmement larges 

Le PPR peut notamment: 

• réglementer les zones directement exposées aux risques avec un champ 
d'application très étendu, avec des moyens d'action souples en permettant la prise en 
compte de mesures de prévention, de protection et de sauvegarde par les collectivités 
publiques et par les particuliers 
réglementer les zones non exposées directement aux risques mais dont 
l'aménagement pourrait aggraver les risques; 
intervenir sur l'existant, avec un champ d'application équivalent à celui ouvert pour 
les projets. Toutefois, il est prévu de s'en tenir à des "aménagements limités" (10% de 
la valeur vénale ou estimée des biens) pour les constructions ou aménagements 
régulièrement construits. 

• Il dispose de moyens d'application renforcés 

Pour les interdictions et les prescriptions applicables aux projets, la loi ouvre la 
possibilité de rendre opposables certaines mesures par anticipation en cas d'urgence. Par 
ailleurs, le non-respect de ces règles est sanctionné sur le plan pénal, par référence aux 
dispositions pénales du code de l'urbanisme. 

Pour les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde et les mesures applicables 
à l'existant, le PPR peut les rendre obligatoires, avec un délai de mise en conformité de 5 
ans pouvant être réduit en cas d'urgence. 
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La procédure d'annexion au PLU des servitudes d'utilité publique est renforcée (article 88 
de la loi du 2 février 1995). 
Son application a été simplifiée par rapport aux démarches antérieures 

A la différence des anciens PSS et PERI, la procédure est totalement déconcentrée au 
niveau départemental, quel que soit le résultat des consultations entreprises. 

1-3 - Contenu 

Le présent PPR comprend au moins 3 documents: 

1-3-1 - Une note de présentation 

qui indique: 

• le secteur géographique concerné; 
• la nature des phénomènes pris en compte; 
• les conséquences possibles et les enjeux compte tenu de l'état des connaissances. 

1-3-2 - Le plan de zonage 

qui délimite 

• les zones rouges exposées aux risques où il est interdit de construire; 

• les zones bleues exposées aux risques où il est possible de construire sous 
conditions 

• les zones blanches qui ne sont pas directement exposées aux risques mais où des 
constructions, des ouvrages, des aménagements ou des exploitations agricoles, 
forestières, artisanales, commerciales ou industrielles pourraient aggraver des risques 
ou en provoquer de nouveaux. 

1-3-3 - Un règlement 

qui précise 

• les mesures d'interdiction et les prescriptions applicables dans chacune de ces zones; 

• les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde ; les mesures relatives à 
l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des 
espaces mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan. Le 
règlement mentionne, le cas échéant, celle de ces mesures dont la mise en oeuvre est 
obligatoire et le délai fixé pour leur mise en oeuvre. 



4 

5 

A ces trois documents peuvent s'ajouter des documents complémentaires (carte des 
évènements historiques, carte des enjeux ... ). 

1-4 - Effets du PPR 

Un PPR constitue une servitude d'utilité publique devant être respectée par la 
réglementation locale d'urbanisme. Ainsi il doit être annexé au PLU dont il vient 
compléter les dispositions. Il est annexé au PLU conformément à l'article L. 126.1 du 
code de l'urbanisme. 

1-5 - Procédure 

La procédure d'élaboration du PPR est précisée par le décret N°95-1089 du 05 octobre 
1995, modifié par le décret n° 2005-3 du 4janvier 2005. Les différentes étapes sont: 

1-5-1- Arrêté de prescription 

Il détermine le périmètre mis à l'étude, la nature des risques pris en compte et le service 
déconcentré de l'Etat chargé d'instruire le projet. 

Il est notifié aux maires des communes concernées et publié au Recueil des Actes 
Administratifs de 1'Etat dans le département. 

Une copie de l'arrêté est ensuite affichée en mairie pendant un mois au minimum. 

La mention de cet affichage est inséré dans un journal diffusé dans le département. 

1-5-2 - Elaboration du dossier par le service déconcentré de l'Etat 

Cette phase d'élaboration du dossier, en collaboration avec la commune est détaillée plus 
loin. 

1-5-3 - Avis des conseils municipaux 

Le projet de PPR est soumis à l'avis des conseils municipaux des communes sur le 
territoire desquelles le plan sera applicable. 

Tout avis demandé qui n'est pas rendu dans un délai de 2 mois est réputé favorable. 
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1-5-4 - Avis de la Chambre d'Agriculture et du Centre Régional de la 
Propriété Forestière 

Si le projet de plan concerne des terrains agricoles ou forestiers. 

Tout avis demandé qui n'est pas rendu dans un délai de 2 mois est réputé favorable. 

1-5-5 - Arrêté de mise à l'enquête publique - rapport du commissaire 
enquêteur 

Dans les formes prévues par le décret 85-453 du 23 avril 1985 relatif à la démocratisation 
des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement. Il appartient à Monsieur le 
président du tribunal administratif de désigner le commissaire enquêteur ou les membres 
de la commission d'enquête. 

L'avis doit être affiché 15 jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la 
durée de celle-ci. 

La publication dans les journaux doit être faite 15 jours avant le début de et rappelé dans 
les huit premiers jours de celle-ci (dans 2 journaux : Le Progrès + La Voix de l'Ain). 

1-5-6- Approbation par arrêté préfectoral 

A l'issue de ces consultations, le plan, éventuellement modifié pour tenir compte des avis 
recueillis est approuvé par arrêté préfectoral. Cet arrêté fait l'objet d'une mention au 
recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département ainsi que dans deux 
journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département. 

Une copie de l'arrêté est ensuite affichée en mairie pendant un mois au minimum. (La 
publication du plan est réputée faite le 30 ème jour de l'affichage en mairie de l'acte 
d'approbation). 

Le plan approuvé est tenu à la disposition du public en préfecture et en mairie. Cette 
mesure de publicité fait l'objet d'une mention avec les publications et l'affichage prévus 
aux deux alinéas précédents. 
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II - LES RAISONS DE LA PRESCRIPTION DU PPR 

L'élaboration des PPR couvrant les risques d'inondation par les crues de l'Ain est un volet 
de la programmation de la prise en compte des risques naturels dans le département de 
l'Ain. 

M. le préfet de l'Ain a prescrit le PPR de Chazey sur Ain le 15 avril 2003 

Les objectifs consistent à actualiser les études du PSS de la rivière d'Ain réalisées en 
1980 et 1988 en tenant compte de l'évolution du bassin versant. La procédure du PSS de 
l'Ain n'avait pas abouti à l'époque. 



III - DESCRIPTION DES PHENOMENES NATURELS 

3-1 - Description du bassin versant 

La rivière d'Ain prend sa source dans le Jura sur le plateau de Nozeroy (source 
vauclusienne) et se jette dans le Rhône au terme d'un parcours de 200 km. Elle draine un 
bassin versant de 3672 km2. Son débit moyen est de 120 m3/s à Pont de Chazey ce qui en 
fait l'affluent le plus important du Haut-Rhône. Sa pente est relativement régulière à 0,3% 
en moyenne. 

Dans sa partie amont, la rivière traverse des gorges profondes en passant successivement 
dans 5 retenues artificielles. A l'aval du dernier barrage, le cours d'eau retrouve un profil 
quasiment naturel, quelque peu influencé par 3 micro-centrales. 

L'Ain reçoit par ailleurs de nombreux affluents dont les plus importants sont d'amont en 
aval : la Saine, la Lemme, l'Angillon le Hérisson la Syrène, la Cimanthe, la Bienne, 
l'Oignin, la Valouse, le Veyron, le Suran, l'Albarine. 

Si son bassin versant reste globalement peu urbanisé, certaines parties (bassin versant de 
la Bienne, du Lange et de l'Oignin, de l'Albarine) ont connu des aménagements qui ont 
contribué à aggraver les conditions de restitution des débits à l'aval 

3-2 - Description et historique des phénomènes de crues 

Le régime de l'Ain est de type pluvio-nival océanique. Les précipitations océaniques 
arrêtées par la chaîne jurassienne induisent une lame d'eau de 1600 mmlan avec un débit 
spécifique très important ( 40 1/s/km2). Ce débit naturel et très variable ( de 5 m3/S à 
l'étiage à 2500 m3/s) et très capricieux. La rivière alterne ainsi étiages sévères et grandes 
crues dévastatrices. 

Sur la basse vallée de l'Ain, les crues sont de type torrentiel et la rivière connaît des 
vitesses de montée et de baisse des eaux très rapides. 

Les débits de crues qui varie selon l'endroit ou l'on se situe dans la basse vallée de l'Ain 
sont en moyenne d'environ: 

• 1700 m3/s pour la crue décennale (crue qui a une chance sur 10 de se produire chaque 
année), 

• 2800 m3 /s pour une crue centennale (crue qui a une chance sur 100 de se produire 
chaque année). 



La plus forte crue historique connue remonte à février 1957 avec un débit de 2300 m3/s à 
Pont de Chazey. 

Pour bien situer l'importance de ces débits par rapport à des événements récents, la crue 
de février 1999 était d'environ 1650 m3/s ( période de retour 10 ans) et la crue plus 
importante de 1990 était de 1910 m3/s (période de retour 20 ans) 

S'agissant de la crue centennale qui constitue la crue minimale de référence pour un PPR 
elle ne s'est pas produite durant ce siècle sur la rivière d'Ain. 

3-3 - Influence des barrages sur les débits de crues 

Les barrages de la rivière d'Ain représentent un volume utile de stockage d'environ 450 
millionsde m3 

Le barrage de Vouglans représente à lui seul plus de 90% de ce volume de stockage. Ce 
volume utile de stockage est mobilisé lors des forts phénomènes pluvieux lorsque les 
débits entrants dépassent les débits maximum qui peuvent être turbinés permettant ainsi 
d'optimiser la production d'hydroélectricité. 

L'objectif d'optimiser la production hydroélectrique permet pour les crues de 
moyenne importance un écrêtement des débits de pointe même si les barrages n'ont 
pas d'obligation réglementaire en la matière. Ainsi, Pour la crue de février 1999, le débit 
de pointe aurait été de 300 m3/s de plus sans la présence amont des barrages. 

Cependant pour les événements exceptionnels comme la crue centennale de 
référence du PPR, l'impact des ouvrages hydroélectriques sur le débit de pointe est 
quasiment nul pour les raisons suivantes: 

• compte tenu des volumes considérables que représente une montée des eaux jusqu'à 
un débit de pointe à 3000m3/s( une heure de débit à 1000m3/s représente ainsi 4 
millions de m3), les barrages seront pleins au moment ou ce débit se produira. 

• Vouglans qui représente 90 % du volume utile de stockage ne "contrôle que 25% du 
bassin versant de la rivière d'Ain". Ainsi 75 % des débits qui arrivent ne peuvent 
absolument pas être contrôlés et écrêtés. 

• les barrages n'ont aucune fonction réglementaire d'écrêtement de crue. Ils ne jouent ce 
rôle que lorsque cela permet par ailleurs d'optimiser la production d'électricité. 

3-4 - Description de la crue de référence 

Le ministère de l'environnement préconise de retenir soit la plus grande crue historique 
connue, soit la crue centennale lorsque cette crue est supérieure à la plus grande crue 
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historique connue. Afin de déterminer à quoi correspond cette crue, une étude 
hydraulique particulière à été confiée à un bureau d'études spécialisé (SOGREAH). 

A partir d'une analyse des débits maximaux annuels et de formules hydrauliques validées 
sur d'autres cours d'eau, ce bureau d'études a pu extrapoler le débit de pointe ayant en 
probabilité une chance sur cent de se produire chaque année. Le débit de crue 
centennale a ainsi pu être estimé à 2500 m3/s à Pont d'Ain et à 3000 m3/s à Pont de 
Chazey. 

Grâce à ce débit et en repositionnant la crue centennale par rapport à la crue historique de 
1957, il a été possible à partir d'un modèle hydraulique calé depuis 40 profils en travers 
d'estimer les hauteurs d'eau de crue centennale en plusieurs points de la rivière. 

Des précautions ont néanmoins être prises dans l'exploitation de ces résultats pour 
plusieurs raisons 

• comme dans toute modélisation il existe une marge d'imprécision sur le résultat 

• les débits centennaux calculés l'ont été à partir des débits maximaux annuels 
quasiment depuis le début du siècle. Le bassin versant à depuis connu des 
aménagements. Ceci entraîne que si les même événements pluvieux se reproduisaient, 
on n'aurait vraisemblablement un débit de pointe plus important. 

• les débits maximaux annuels constatés ces trente dernière années sont dans certains 
cas, inférieurs aux débits qui aurait normalement dus être constatés sans la présence 
du barrage de Vouglans. 

• la crue centennale a été calée à partir de la crue de 1957. Or depuis 1957, le barrage 
de Vouglans a contribué à l'écrêtement des petites crues ( qui contribuent à 
l'arrachement et au renouvellement des boisements ). On ainsi pu constater un 
développement important des boisements (par ailleurs quasiment plus exploités) de 
nature à renforcer la rugosité du lit majeur. Ce phénomène a été également accentué 
par les aménagements en zone inondable. Ainsi pour un même débit les hauteurs 
d'eau seraient plus importantes aujourd'hui qu'en 1957. 
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IV - MODE DE QUALIFICATION DE L'ALEA 

4-1 - Méthodologie 

La carte des aléas permet de localiser et hiérarchiser les zones exposées à des 
phénomènes potentiels. Elle synthétise la connaissance des aléas qui sont évalués en 
particulier à partir des informations déjà recueillies pour dresser la carte informative des 
phénomènes naturels complétée par un retour sur le terrain et l'expertise du chargé 
d'études. 

On rappelle que cette carte est établie sans engager d'études particulières, ce qui génère 
une certaine marge d'incertitude. Pour limiter leur subjectivité et assurer leur cohérence, il 
est nécessaire de normaliser la procédure de définition de l'aléa. Dans ce but, des grilles 
de caractérisation des différents aléas ont été établies pour chaque phénomène. 

4.2- Etablissement de la carte d! aléas  

La carte des aléas a été établie sur la base d'une crue centennale calculée. 2 paramètres 
ont été pris en compte pour estimer l'importance de l'aléa : la vitesse de l'eau et la hauteur 
d'eau. 

2 types de zones ont ainsi été définies: 

• les zones d'aléa fort : Elles participent directement à l'écoulement. La hauteur d'eau 
est importante (supérieure à 1m) ou la vitesse des eaux est importante (supérieur à 1 
mis), 

• les zones d'aléa faible : La hauteur de l'eau est plus faible(<lm), la vitesse est faible 
à nulle. 
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V - ESTIMATION DES ENJEUX SUR LA COMMUNE 

La rivière d'Ain est la limite Ouest du territoire communal. 

5-1 - En zone d'aléa fort 

Le site du projet du "Parc du Cheval". 

5-2 - En zone d'aléa faible 

Le hameau du Luizard avec quelques bâtiments dont un restaurant et le projet de 
construction liés à la création du "Pare du Cheval". 
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VI - TRANSCRIPTION DE LA CARTE D'ALEA EN CARTE 
REGLEMENTAIRE 

Le zonage réglementaire résulte du croisement Aléa/Enj eux 

La carte des aléas constitue la base pour la délimitation des zones réglementairement 
inconstructibles ou constructibles sous prescriptions. Les principes de base sont les 
suivants 

6-1- Toutes les zones d'aléas sont a priori inconstructibles pour les raisons suivantes 

• l'aménagement en zones d'aléa fort serait de nature à augmenter directement les 
risques pour les biens et les personnes 

• l'aménagement en zones d'aléa modéré (qui constitue des zones d'expansion des 
crues) serait de nature par effet cumulatif à aggraver les risques pour les habitations 
situées à l'aval. 

6-2 - Des exceptions à ces principes peuvent être envisagées en zones d'aléa moyen 
notamment en zone urbanisée 

Des aménagements peuvent être admis sous réserve que: 
• la superficie de la zone soit limitée; 
• l'impact sur le volume d'expansion de crues soit limité; 
• les remblais soient limités aux bâtiments et à leur accès; 
• l'impact sur les écoulements des eaux soit nul et le remblai envisagé ne compromette 

pas un ressuyage des terrains; 
• l'accessibilité aux terrains se fasse hors d'eau rojet situé à la limite de la zone 

inondable). 

Aléa Hauteur d'eau Zonage 
Vitesse 
d'écoulement 
Secteurs endigués  

• Zone d'expansion Secteurs Autres secteurs 
de crue urbanisés  

H> 1 m Inconstructible Inconstructible Inconstructible 
Fort et/ou (zone rouge) (zone rouge) (zone rouge) 

V>O,5mls 

H < 1 m Inconstructible Constructible Inconstructible 
Faible et/ou (zone rouge) (zone bleue) (zone rouge) 

V<O,5nils  

Tableau de définition du zonage réglementaire 
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VII— DESCRIPTION DU REGLEMENT DE CHACUNE DES ZONES 

Le plan de zonage permet de délimiter trois grands types de zones: 

• les zones rouges plutôt inconstructibles à l'exception de certains types 
d'aménagement légers; 

• les zones bleues, constructibles sous réserve du respect d'un certain nombre de 
règles; 

• les zones blanches ou aucune règle supplémentaire aux règles de l'art ne s'applique. 

Pour chacune des zones le règlement précise les aménagements qui sont interdits ou 
autorisés et pour les aménagements autorisés, les règles d'urbanisme, de construction et 
d'exploitation qui doivent être respectées. 

7-1 - En zone rouge 

Le règlement, sous réserve qu'il n'y ait ni impact sur les écoulements ni risque 
d'aggravation des dommages pour les biens, limite les aménagements: 

• aux infrastructures d'intérêt général; 

• aux espaces verts ou aux aires de loisirs ne créant aucun remblai; 

• aux extensions limitées du bâti existant; 

• aux activités nécessitant la proximité des terrains inondables (agriculture...). 

7-2 — En zone bleue 

Outre les aménagements autorisés en zone rouge, le règlement autorise les nouveaux 
aménagements sous réserve que leur côte plancher soit calée au-dessus de la côte de la 
crue centennale. 

7-3 - En zone blanche 

Le règlement ne prévoit aucune disposition contraignante mais recommande de prendre 
en compte les nappes d'eaux souterraines pour les garages enterrés et de prévoir des 
mesures de limitation des rej ets d'eaux pluviales pour tout nouvel aménagement. 
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ANNEXE 1 

Code de l'Environnement - Partie législative 

(Loi n° 95-101 du 2 janvier 1995 modifiant la loi du 22 juillet 1987) 

Extraits 

"Art. L.562-1- L'Etat élabore et met en application des plans de prévention des risques 
naturels prévisibles tels que les inondations, les mouvements de terrain, les avalanches, 
les incendies de forêts, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les 
cyclones. 

"Ces plans ont pour objet, en tant que de besoin: 
110 de délimiter les zones exposées aux risques en tenant compte de la nature et de 

l'intensité du risque encouru, d'y interdire tout type de construction, d'ouvrage, 
d'aménagement ou d'exploitation agricole, forestière, artisanale, commerciale 
ou industrielle ou, dans le cas où des constructions, ouvrages, aménagements 
ou exploitations agricoles forestières, artisanales, commerciales ou 
industrielles pourraient y être autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles 
ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités 

"2° de délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées aux risques mais 
où des constructions, des ouvrages, des aménagements ou des exploitations 
agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles pourraient 
aggraver des risques ou en provoquer de nouveaux et y prévoir des mesures 
d'interdiction ou des prescriptions telles que prévues au 10  du présent article 

"3° de définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui 
doivent être prises, dans les zones mentionnées au 10  et 2° du présent article, 
par les collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que 
celles qui peuvent incomber aux particuliers; 

"4° de définir, dans les zones mentionnées au 10  et 2° du présent article, les 
mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des 
constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à 
la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, 
exploitants ou utilisateurs. 

"La réalisation des mesures prévues aux 3° et 4° du présent article peut être rendue 
obligatoire en fonction de la nature et de l'intensité du risque dans un délai de cinq 
ans, pouvant être réduit en cas d'urgence. A défaut de mise en conformité dans le 
délai prescrit, le représentant de l'Etat dans le département peut après mise en 
demeure non suivie d'effet, ordonner la réalisation de ces mesures aux frais du 
propriétaire, de l'exploitant ou de l'utilisateur. 
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"La réalisation des mesures prévues aux 3° et 4° ci-dessus, concernant les terrains 
boisés, lorsqu'elles imposent des règles de gestion et d'exploitation forestière ou la 
réalisatIon de travaux de prévention concernant les espaces boisés mis à la charge 
des propriétaires et exploitants forestiers, publics ou privés, sont prises 
conformément aux dispositions du titre II du livre III et du livre IV du code 
forestier. 

"Les travaux de prévention imposés en application du 4° à des biens construits ou 
aménagés conformément aux dispositions du code de l'urbanisme avant 
approbation du plan et mis à la charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs 
ne peuvent porter que sur des aménagements limités. 

"Art. L.562-2- Lorsqu'un projet de plan de prévention des risques contient certaines des 
dispositions mentionnées au 1° et au 2° de l'article 40-1 et que l'urgence le justifie, le 
représentant de l'Etat dans le département peut, après consultations des maires concernés, 
les rendre immédiatement opposables à toute personne publique ou privée par une 
décision rendue publique. 
'Ces dispositions cessent d'être opposables si elles ne sont pas reprises dans le plan 
approuvé ou si le plan n'est pas approuvé dans un délai de trois ans. 

"Art. L.562-3- Après enquête publique et après avis des conseils municipaux des 
communes sur le territoire desquelles il doit s'appliquer, le plan de prévention des risques 
est approuvé par arrêté préfectoral. 

"Art. L.562-4- Le plan de prévention des risques approuvé vaut servitude d'utilité 
publique. Il est annexé au plan d'occupation des sols, conformément à l'article L.126-1 
du code de l'urbanisme. 
"Le plan de prévention des risques approuvé fait l'objet d'un affichage en mairie et d'une 
publicité par voie de presse locale en vue d'informer les populations concernées. 

"Art. L.562-5- Le fait de construire ou d'aménager un terrain dans une zone interdite par 
un plan de prévention des risques ou de ne pas respecter les conditions de réalisation, 
d'utilisation ou d'exploitation prescrites par ce plan est puni des peines prévues à l'article 
L.480-4 du code de l'urbanisme. 
"Les dispositions des articles L.460-1, L.480-1, L.480-2, L.480-3, L.480-5, L.480-9, 
L.480-12 du code de l'urbanisme sont également applicables aux infractions visées au 
premier alinéa du présent article, sous la seule réserve des conditions suivantes 

"1° Les infractions sont constatées, en outre, par les fonctionnaires et agents 
commissionnés à cet effets par l'autorité administrative compétente et 
assermentés; 

"2° Pour l'application de l'article L.480-5, le tribunal statue au vu des observations 
écrites ou après audition du maire ou du fonctionnaire compétent, même en 
l'absence d'avis de ces derniers, soit sur la mise en conformité des lieux ou des 
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ouvrages avec les dispositions du plan, soit sur leur rétablissement dans l'état 
antérieur; 

"3 0  Le droit de visite prévu l'article L.460-1 du code de l'urbanisme est ouvert aux 
représentants de l'autorité administrative compétente. 

"Art. L.562-6- Les plans d'exposition aux risques naturels prévisibles approuvés en 
application du I de l'article 5 de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à 
l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles valent plan de prévention des 
risques naturels prévisibles à compter de la publication du décret prévu à l'article 40-7. Il 
en est de même des plans de surfaces submersibles établis en application de l'article 
R. 111-3 du code de l'urbanisme, ainsi que des plans de zones sensibles aux incendies de 
forêt établis en application de l'article 21 de la loi n° 91-5 du 3 janvier 1991 modifiant 
diverses dispositions intéressant l'agriculture et la forêt. Leur modification ou leur 
révision est soumise aux dispositions de la présente loi. 

"Les plans ou périmètres visés à l'alinéa précédent en cours d'élaboration à la date de 
promulgation de la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la 
protection de l'environnement sont considérés comme des projets de plans de prévention 
des risques naturels, sans qu'il soit besoin de procéder aux consultations ou enquêtes 
publiques déjà organisées en application des procédures antérieures propres à ces 
documents. 

"Art. L.562-7- Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application des 
articles 40-1 à 40-6. Il définit notamment les éléments constitutifs et la procédure 
d'élaboration et de révision des plans de prévention des risques, les conditions dans 
lesquelles sont prises les mesures prévues aux 3° et 4° de l'article L.562-1". 

Art. L.563-1- Dans les zones particulièrement exposées à un risque sismique ou 
cyclonique, des règles particulières de construction parasismique ou paracyclonique 
peuvent être imposées aux équipements, bâtiments et installations. 

"Si un plan de prévention des risques est approuvé dans l'une des zones mentionnées au 
premier alinéa, il peut éventuellement fixer, en application de l'article 40-1 de la présente 
loi, des règles plus sévères. 

"Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application du présent article." 
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ANNEXE 2 

Décret n° 95-1089 du 05 octobre 1995 modifié par le décret 0  2005-3 du 4 janvier 
2005. 

relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles 

Le Premier ministre 

Sur le rapport du ministre de l'écologie et du développement durable; 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.562-1 à L.562-7; 

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique; 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu le code forestier; 

Vu le code pénal; 

Vu le code de procédure pénale; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment son article L. 111-4 

Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, et notamment son article 16; 

Vu la loi n° 95- 101 du 2 février 1995 

Vu la loi n° 2003-699 du 30juillet 2003 

Vu le décret n° 85- 453 du 23 avril 1985 modifié pour l'application de la loi n° 83-630 du 
12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de 
l'environnement; 
Vu le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 relatif à l'exercice du droit à l'information sur 
les risques majeurs 

Vu le décret n° 91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique modifié 
par le décret n° 2004-1413 du 23 décembre 2004; 

Vu le décret n° 95-630 du 5 mai 1995 relatif au commissionnement et à l'assermentation 
d'agents habilités à rechercher et à constater les infractions à la loi n° 92-3 du 3 janvier 
1992 surl'eau 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète: 

TITRE I 
DISPOSITIONS RELATIVES A L'ELABORATION DES 

PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PRE VISIBLES 
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Art 1er - L'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles 
mentionnés aux articles L. 562-1 à 562-7 du code de l'environnement est 
prescrit par arrêté du préfet. Lorsque le périmètre mis à l'étude s'étend sur 
plusieurs départements, l'arrêté est pris conjointement par les préfets de ces 
départements et précise celui des préfets qui est chargé de conduire la 
procédure. 

Art. 2. - L'arrêté prescrivant l'établissement d'un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles détermine le périmètres mis à l'étude et la nature des risques pris en 
compte ; il désigne le service déconcentré de l'Etat qui sera chargé d'instruire 
le projet. 

Cet arrêté définit également les modalités de la concertation relative à 
l'élaboration du projet. 

L'arrêté est notifié aux maires des communes ainsi qu'aux présidents des 
collectivités territoriales et des établissements publics de coopération 
intercommunale compétents pour l'élaboration des documents d'urbanisme 
dont le territoire est inclus en tout ou partie dans le périmètre du projet de 
plan. Cet arrêté est en outre affiché pendant un mois dans les mairies de ces 
communes et aux sièges de ces établissements publics et est publié au recueil 
des actes administratifs de l'Etat dans le département. Mention de cet affichage 
est insérée dans un journal diffusé dans le département 

Art. 3. - Le projet de plan comprend: 
10 Une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des 

phénomènes naturels pris en compte et leurs conséquences possibles compte tenu 
de l'état des connaissances 

2° Un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées à l'article 
L. 562-1 du code de l'environnement; 

3° Un règlement précisant en tant que de besoin: 

- les mesures d'interdiction et les prescriptions applicables dans chacune de ces 
zones mentionnées aux 10  et 2° de l'article L. 562-1 du code de l'environnement 

- les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde mentionnées au 30  de L. 
562-1 du code de l'environnement et les mesures relatives à l'aménagement, 
l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en 
culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan, mentionnés au 4° 
du même article. Le règlement mentionne le cas échéant, celles de ces mesures 
dont la mise en oeuvre est obligatoire et le délai fixé pour leur mise en oeuvre. 

Art. 4.- En application du 3° à Particle L. 562-1 du code de l'environnement; 

Le plan peut notamment: 

- définir des règles relatives aux réseaux et infrastructures publics desservant son 
secteur d'application et visant à faciliter les éventuelles mesures d'évacuation ou 
l'intervention des secours; 

- prescrire aux particuliers ou à leurs groupements la réalisation de travaux 
contribuant à la prévention des risques et leur confier la gestion de dispositifs de 
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prévention des risques ou d'intervention en cas de survenance des phénomène 
considérés 

- subordonner la réalisation de constructions ou d'aménagements nouveaux à la 
constitution d'associations syndicales chargées de certains travaux nécessaires à 
la prévention des risques, notamment l'entretien des espaces et, le cas échéant, la 
réalisation ou l'acquisition, la gestion et le maintien en condition d'ouvrages ou 
de matériels. 

Le plan indique si la réalisation de ces mesures est rendue obligatoire et, si oui, 
dans quel délai. 

Art. 5. - En application du 4° de L. 562-1 du code de l'environnement pour les 
constructions, ouvrages, espaces mis en culture ou plantés, existants à la date 
d'approbation du plan, le plan peut définir des mesures de prévention, de 
protection et de sauvegarde. Ces mesures peuvent être rendues obligatoires dans 
un délai de cinq ans, pouvant être réduit en cas d'urgence. 

Toutefois le plan ne peut pas interdire les travaux d'entretien et de gestion 
courants des bâtiments implantés antérieurement à l'approbation du plan ou, le 
cas échéant, à la publication de l'arrêté mentionné à l'article 6 ci-dessous, 
notamment les aménagements internes, les traitements de façade de réfection des 
toitures, sauf s'ils augmentent les risques ou en créent de nouveaux, ou 
conduisent à une augmentation de la population exposée. 

En outre les travaux de prévention imposés à des biens construits ou aménagés 
conformément aux dispositions du code de l'urbanisme avant l'approbation du 
plan et mis à la charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs ne peuvent 
porter que sur des aménagements limités dont le coût est inférieur à 10p.100 de 
la valeur vénale ou estimée du bien à la date d'approbation du plan. 

Art. 6. - Lorsque, en application de L. 5 62-2 du code dé l'environnement, le préfet à 
l'intention de rendre immédiatement opposables certaines des prescriptions d'un 
projet de plan relatives aux constructions, ouvrages, aménagements ou 
exploitations nouveaux, il en informe le maire de la ou des communes sur le 
territoire desquelles ces prescriptions seront applicables. Ces maires disposent 
d'un délai d'un mois pour faire part de leurs observations. 

A l'issue de ce délai, ou plus tôt s'il dispose de l'avis des maires, le préfet rend 
opposables ces prescriptions, éventuellement modifiées, par un arrêté qui fait 
l'objet d'une mention au Recueil des actes administratifs de l'Etat dans le 
département et dont une copie est affichée dans chaque mairie concernée 
pendant un mois au minimum. 

Les documents relatifs aux prescriptions rendues ainsi opposables dans une commune 
sont tenus à la disposition du public en préfecture et en mairie. Mention de cette mesure 
de publicité est faite avec insertion au Recueil des actes administratifs et avec l'affichage 
prévus à l'alinéa précédent. 

L'arrêté mentionné en deuxième alinéa du présent article rappelle les conditions dans 
lesquelles les prescriptions cesseraient d'être opposables conformément aux dispositions 
de L. 562-2 du code de l'environnement. 
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Art. 7. - Le projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles est soumis à. 
l'avis des conseils municipaux des communes et des organes délibérants des 
établissements publics de coopération intercommunale compétents pour 
l'élaboration des documents d'urbanisme dont le territoire est couvert en tout ou 
partie par le plan.. 

Si le projet de plan contient des dispositions de prévention des incendies de forêt ou de 
leurs effets ou des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde relevant de la 
compétence des départements et des régions, ces dispositions sont soumises à l'avis des 
organes délibérants de ces collectivités territoriales. Les services départementaux 
d'incendie et de secours intéressés sont consultés sur les mesures de prévention des 
incendies de forêt et de leurs effets. 

Si le projet de plan concerne des terrains agricoles ou forestiers, les dispositions relatives 
à ces terrains sont soumises à l'avis de la chambre d'agriculture et du centre régional de 
la propriété forestière. 

Tout avis demandé en application des trois alinéas ci-dessus qui n'est pas rendu dans un 
délai de deux mois est réputé favorable. 

Le projet de plan est soumis par le préfet à une enquête publique dans les formes prévues 
par les articles 6 à 21 du décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de la loi 
n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 
protection de l'environnement sous réserve des dispositions des deux alinéas qui suivent. 

Les avis recueillis en application des trois premiers alinéas du présent article sont 
consignés ou annexés aux registres d'enquête dans les conditions prévues par l'article 15 
du décret du 23 avril 1985 précité. 

Les maires des communes sur le territoire desquelles le plan doit s'appliquer sont 
entendus par le commissaire enquêteur ou par la commission d'enquête une fois consigné 
ou annexé aux registres d'enquête l'avis des conseils municipaux. 

A l'issue de ces consultations, le plan éventuellement modifié est approuvé par arrêté 
préfectoral. Cet arrêté fait l'objet d'une mention au recueil des actes administratifs de 
l'Etat dans le département ainsi que dans un journal diffusé dans le département. Une 
copie de l'arrêté est affichée pendant un mois dans chaque mairie et au siège de chaque 
établissement public de coopération intercommunale compétent pour l'élaboration des 
documents d'urbanisme sur le territoire desquels le plan est applicable. 

Le plan approuvé est tenu à la disposition du public dans ces mairies et aux sièges de ces 
établissements publics de coopération intercommunale ainsi qu'en préfecture. Cette 
mesure de publicité fait l'objet d'une mention avec les publications et l'affichage prévus 
à l'alinéa précédent. 

Art. 8. - Un plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être modifié selon la 
procédure décrite aux articles 1er à 7 ci-dessus. Toutefois, lorsque la 
modification n'est que partielle, les consultations et l'enquête publique 
mentionnées à l'article 7 ne sont effectuées que dans les communes sur le 
territoire desquelles les modifications proposées seront applicables. Les 
documents soumis à consultation ou enquête publique comprennent alors: 



23 

10 Une note synthétique présentant l'objet des modifications envisagées; 

2° Un exemplaire du plan tel qu'il serait après modification avec l'indication, dans le 
document graphique et le règlement, des dispositions faisant l'objet d'une 
modification et le rappel, le cas échéant, de la disposition précédemment en vigueur. 

L'approbation du nouveau plan emporte abrogation des dispositions correspondantes 
de l'ancien plan. 

TITRE II 
DISPOSITIONS PENALES 

Art. 9. - Les agents mentionnés au 10  de l'article 5 62-5 du code de l'environnement sont 
commissionnés et assermentés dans les conditions fixées par le décret du 5 mai 
1995 susvisé. 

TITRE III 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 10. - Le code l'urbanisme est modifié ainsi qu'il suit: 

- L'article R.1i 1-3 est abrogé. 

- L'article R.123-24 est complété par un 9° ainsi rédigé: 

"9° Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles 
rendues opposables en application de l'article 562-2 du code de l'environnement. 

- L'article R. 421-38-14, le 4° de l'article R442-6-4 et l'article R. 442-14 du code de 
l'urbanisme sont abrogés. Ils demeurent toutefois en vigueur en tant qu'ils sont 
nécessaires à la mise en oeuvre des plans de surface submersibles valant plan de 
prévention des risques naturels prévisibles en application de l'article 562-6 du code 
de l'environnement. 

- Le dernier alinéa de l'article R. 460-3 est complété par le d ainsi rédigé: 

"d) Lorsqu'il s'agit de travaux réalisés dans un secteur couvert par un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles établi en application de l'article de 
l'article 562-1 du code de l'environnement. 

V - Le B du IV (Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique) de la liste des 
servitudes d'utilité publique annexée à l'article R. 126-1 est remplacé par les 
dispositions suivantes 

"B. - Sécurité Publique 

"Plans de prévention des risques naturels prévisibles établis en application de l'article 
562-1 du code de l'environnement. 
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"Document valant plans de prévention des risques naturels prévisibles en application de 
l'article 562-6 du code de l'environnement. 

"Servitudes instituées, en ce qui concerne la Loire et ses affluents, par les articles 55 ét 
suivants du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure. 

"Servitudes d'inondation pour la rétention des crues du Rhin résultant de application de 
la loi n° 91-1385 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions en matières de 
transports. 

"Servitudes résultant de l'application des articles 7-1 à 7-4 de la loi n° 76-663 du 19 
juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement." 

Art. 11.- Il est créé à la fin du titre II du livre 1er du code de la construction et de 
l'habitation un chapitre VI intitulé 

"Protection contre les risques naturels" et comportant l'article suivant 

Art. R.126-1. - Les plans de prévention des risques naturels prévisibles établis en 
application de l'article 562-1 à L 562-6 du code de l'environnement 
peuvent fixer des règles particulières de construction, d'aménagement et 
d'exploitation en ce qui concerne la nature et les caractéristiques des 
bâtiments ainsi que leurs équipements et installations." 

Art. 12.- A l'article 2 du décret du 11 octobre 1990 susvisé, le 10  est remplacé par les 
dispositions suivantes :" 

"1° Où existe un plan particulier d'intervention établi en application du titre II du 
décret du 6 mai 1988 susvisé ou un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles établi en application des articles L 562-1 à L562-6du code de 
l'environnement 

Art. 13. - Sont abrogés: 

1° Le décret du 20 octobre 1937 relatif aux plans de surfaces submersibles; 

2° Le décret n° 92-273 du 23 mars 1992 relatif aux plans de zones sensibles aux 
incendies de forêt; 

Ces décrets demeurent toutefois en vigueur en tant qu'ils sont nécessaires à la mise en 
oeuvre des plans de surfaces submersibles, des plans de zones sensibles aux incendies de 
forêt et des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles valant plan de prévention 
des risques naturels prévisibles en applicatiorj de l'article 5 62-6 du code de 
l'environnement. 

Art. 14. - Le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales, le 
ministre de l'emploi, du travail et de la cohésion sociale, le garde des sceaux, 
ministre de la justice, le ministre de l'équipement, des transports, de 
l'aménagement du territoire, du tourisme et de la mer, le ministre de l'écologie 
et du développement durable et le ministre délégué au logement et à la ville 
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 5 octobre 1995. 
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Circulaires du 24janvier 1994, du 24 avril 1996 et du 30 avril 2002 



Circulaire du 24 janvier 1994 
relative à la prévention des 
inondations et à la gestion 
des zones inondables 

Ministère de l'intérieur 
et de ['Aménagement du territoire 
Ministère de l'Équipement, 
des Transports 
et du Tourisme 
Ministère de l'Environnement 

Paris, le 24janvier 1994 

Le 13 juillet 1993, à l'occasion de la communica-
tion sur l'eau du ministre de l'Environnement éla-
borée en concertation avec le ministre de l'Equi-
pement, des Transports et du Tourisme, le 
Goùvernement a arrêté une politique ferme en 
matière de gestion des zones inondables. 
Cette politique répond aux objectifs suivants: 
- interUire les implantations humaines dans les 
zones les plus dangereuses où, quels que soient 
les aménagements, la sécurité des personnes ne 
peut être garantie intégralement et les limiter dn 
les autres zonés inondables: 
- préserver les capacités d'écoulement et d'ex-
pansion des crues pour ne pas aggraver les risques 
pour les zones situées en amont et en aval 
- sauvgrder l'équilibre des milieux dépendant 
des petites crues et la qualité des paysages souvent 
remarquables du fait de la proximité de l'eau et du 
caractère encore naturel des vallées concernées. 
La présente circulaire est destinée à vous préci-
ser certains aspects de cette politique et notam-
ment ceux relatifs à la prévention des inondations. 
Elle indique les moyens de la mettre en oeuvre 
dans le cadre de vos prérogatives en matière dc 
risques majeurs et d'urbanisme. 

Les principes à mettre en oeuvre 
Le premier principe VOUS conduira, à l'intérieur 
des zones inondables SoUmises aux aléas les plus 
forts, à veiller à cc que soit inièrditc toute construc-
tion nouvelle et à saisir toutes les opportunités 
pour réduire le ,  nombre des constructions expo-
sées. Dans les antres zones inondables où les aléas 
Sont moins importants. vous veillerez à ce que les 
.dispositions nécessaires soient prises pour réduire 
la vulnérabilité des constructions qui pourront 
éventuellement être autorisées. Vous inciterez les 
autorités locales elles particuliers à prendre des 
mesures adaptées pour les habitations.cxistantcs. 

Le second principe qui doit guider votre action 
est la volonté de contrôler strictement l'extension 
de l'urbanisation dans les zones dexpansion des 
crues, c'est-à-dire les secteurs non urbanisés ou 
peu urbanisés et peu aménagés où la crue peut 
stocker un volume d'eau important. Elles jouent 
en effet un rôle déterminant en réduisant momen-
lanémentie débit à l'aval, mais en allongeant la 
durée de l'écoulemenLLa crue peut ain isi diss 
per son énergie au prix de risques limités pOur les 
vies humaines et les biens. Ces zones d'expansion 
de crues jouent également le plus souvent un rôle 
important dans la structuration du paysage et,, 
l'équilibre des écosystèmes. 
Il convient donc de veiller ferniement à ce que 
les constructions qui pourront éventuellement 
être autorisées soient compatibles aVec les impé-
ratifs de la protection des personnes, de l'écoule-
ment des eaux, et avec les autres réglementations 
existantes en matière d'occupation et d'utilisation 
du sol (notamment celles concernant la protec-
tion des paysages et la sauvegarde des milieux 
naturels). 
Le troisième principe est d'éviter tout endigue-
ment ou remblaiement nouveau qui ne serait pas 
justifié par la protection de lieux fortement urba-
nisés. En effet, ces aménagements sont suscep-
tibles d'aggraver les risques en amont et en aval. 

La cartographie des zones inondables 
La mise en oeuvre de ces principes implique tout 
d'abord une bonne connaissance du risque d'inon-
dation. La priorité de votre action sera donc d'éta-
blir une cartographie des zones inondables qui 
pourra prendre la forme d'un atlas. 
Doivent être identifiés et délimités, d'une part les 
couloirs d'écoulement des eaux où devront être 
prohibés toutes les activités et aménagements sus-
ceptibles d'aggraver les condii jons d'écoulement 
cl d'autre part les zones d'expansion des crues. 
Le ministère de l'Environnement conduit un pro-
gramme de détermination des zones soumises à 
des risques nturels majeurs et en particulier au 
risque d'inondation. Ces actions ont permis d'éla-
borer des méthodologies. Si VOUS navez pas encore 
conduit ces études dans votre département nous 
vous demandons de les engager rapidement. 
Dans les zones dc plaines, la méthodologie mise 
en oeuvre pour établir l'atlas des zones inondables 
de la vallée dc la Loire en aval dc SOI] COfl Il Ueii t 
avec l'Allier pourra être utilement transposée à 
d'autres cours d'eau. 
Elle aboutit, dans ce cas Nlrticulicr, à distinguer 
4 niveaux d'aléas en fonction de la gravité des 
inondations à craindre en prenant comme critères 



Il est aussi nécessaire pour assurer la conserva-
tion des champs d'inondation qui ne sont pas 
actuellement urbanisés de procéder à un relevé 
de leurs limites. 
Sauf si un plan d'exposition aux risques est 
approuvé, ou publié, ou seulement prescrit mais 
si son élaboration est suffisamment avancée pour 
pouvoir aboutir rapidement à une publication, 

au vous ferez procéder par un service de l'État,  
constat sur le terrain des parties des champs 
d'inondation non urbanisés. 
Les opérations de construction et les aménage-' 
ments autorisés seront pris en compte, cependant 
vous examinerez s'il est possible d'infléchir les 
opérations et aménagements non achevés pour 
tenter de réduire leur vulnérabilité, dans l'intérêt 
même des bénéficiaires deces àpérations et vous 

Les champs d'inondation à préserver 

Les premiers résultats de ce progamme seront 
disponibles au printemps de 1994. Des instruc-
tons particulières ont été adressées aux préfets 
concei-nés. Un guide méthodologique 'sera prô-
chainemen envoyé aux préfets' des autres dépar-
tements touchés pàr ce type d'aléa, afin d'enga-
ger de telles études. 
Par ailléurs, par circulaire NOR/INTIE/93/0026516 
en date du 13 décembre 1993 signée sous Ie'dub1e 
timbre de la direction de la prévention des p01-
lutions et des risques, et de la direction de la sécu-
rité'civile, il vous a été demandé de créer des cel-
lules départémentales d'analyse des risques et 
d'information préventive. En vue de garantir une 
entière coordination entre l'évaluation du risque 
inondation, que prescrit la présente circulaire, et 
l'appréciation générale des risques, que vont entre-
prendre les cellules départementales citées, vous 
reprendrez telle quelle, l'évaluation particulière 
du risque inondation dans l'appréciation générale 
des risques. 

la hauteur de submersion et la vitesse.du courant 
pour la plus forte crue connue et, dans le cas où 
celle-ci serait'plus faible qu'une crue de fréquence 
centennale, à prendre en compte cette dernière. 
Les zones soumises à des crues torrentielles ou 
àu ruissellement pluvial urbain constituent un cas 
particulier, un programme spécifique est en cours 
sur vingt-quatre départemènts du Sud-Est, afin 
de réalisr un diagnostic rapide des secteurs sou-
mis àces'deux types de phénomènes. 
L'objectif est de recenser, pour des petits bassins 
versants de quelques dizaines à quelques centaines 
de kilomètres carrés, toutes les informations bis-
toriques et hydrologiques utiles, afin d'établir des 
fiches techniques par commune, indiquant les' 
caractéristiques hydrauliques des cours d'eau et 
des ouvrages,l'hydrologie du bassin concerné et 
l'emprise des lits majeurs,' et de déterminer les 
zones à risque, les constructions et équipements 
publics sensibles, les campings..: ainsi que les 	La cartographie des zones inondables et le constat 
mesures de prévention à mettre en place. 	de 1 occupation des sols vous serviront de base 

pour établir les règles générales 'de la gestion de 
ces espaces les pl'adaptées pour l'application 
des principes énoncés ci-dessus Vous potterez 
cette cartographie et ces règlés à la cônnaissance 
des collectivités locales dès qu'elles seront éta-
blies et vous donnerez une large publicité à cette' 
information aussitôt après. 
Vous veillereiégalement à .  les transmettre àu pré-
fet coordonnateur- debassin qui en liaison avec 
le président du comité de bassin, les 'versera au 
volet inondation du projet de schémà directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 
en cours d'élaboration. Dans le même esprit, vous 
les porterez à la conaissance des présidents des 
commissions locales de l'eau ràrsqù»elles existent. 
Il vous appartiendra ensuite de fairè usage des 
outils juridiques à votre disposition pour que les 
règles que vous aurez déterminées soient effecti-
vement mises en oeuvre. 
La circulaire 88/67 relative à la prise 'en cmpte 
des risques naturels dans le droit des sols, que 
nous vous avons adressée le 20 juin 1988 décrit 
les conditions de mise en 'oeuvre et l'articulation 
de ces différents outils: 
- les plans d'exposition auxrisques (PER) 
- les plans des su±faces submersibles (PSS); 

l'application 'de la procédure définie à l'article 
R. 111-3 du code de l'urbanisme; 
- la procédure des projets d'intérêt général (PIG) 
qui permet d'inclure les 'dispositions souhaitées' 
dans les schémas directeurs (SD), les plans d'oc-
cupation des sols (POS) ou les plans l'aménage-
ment de zone (PAZ) élaborés sous la responsa-
bilité des collectivités locales. 
Si un PER inondation est déjà en vigueur, vous 
aurez à vérifier que les dôcuments d'urbanisme 
SD et POS respectent les dispositions du PER et 
s'il existait des divergences importantes à infor-
mer les autorités compétentes 'de la nécessité de 
remanier leur document d'urbanjsme,..en tant que 

veillerez à ce qu'ils soient exactement informés 
du niveau du risque. 
L'existence de constructions dispersées n'implique 
pas l'exclusion de la zone du champ d'inondation 
à préserver. Il vous appartiendra d'apprécier les 
situations locales pour tracer la limite du champ 
d'inondation où l'extension de l'urbanisation devra 
être interdite. Lorsque les inondations éventuelles 
sont caractérisées par une montée lente des eaux 
et un faiblerisque pour les personnes, les espaces 
libres, inondables à l'intérieur des périmètres 
urbains devraient être prioritairement, chaque 
fois que cela est possible, réservés pour constituer 
des espaces naturels, aménagés ou non, pour la' 
ville : parcs urbains, jardins, squares, terrains de 
jeux, de sports... L'utilité sociale de tels espaces 
en milieu urbain n'est pas contestable. 

Les modalités de mise en oeuvre' 



de besoin vous pourrez faire dans ce cas applica-
tion des dispositions relatives au PIG. 
Nous attirons votre attention sur le fait qu'en l'état 
actuel du droit la différenciation de la construc-
tibilité selon que le terrain est situé à l'intérieur 
d'un espace urbanisé ou à l'extérieur de celui-ci, 
n'est possible qu'en adaptant le zonage d'un POS; 
c'est pourquoi nous vous demandons de vous enga-
ger dans cette voie, même s'il existe un PSS en 
vigueur sur le même territoire. 
Vous constituerez un projet de protection qui com-
portera l'atlas des zones inondables, une notice 
dans laquelle figureront lesobjectifs de la poli-
tique de I'Etat et les principes à mettre en oeuvre 
qui sont exposés dans la présente circulaire ainsi 
que les prescriptions générales qui conditionnent 
leur application ét la carte des champs d'inonda-
tion à préserver. Ce projet sera mis à la disposi-
tion du public et vous formaliserez par une déci.: 
sion cette publicité. Vous prendrez ensuite un 
arrêté le quaiifiant de projet d'intérêt général de 
protection (PIG) et le porterez à la Connaissanc 
des collectivités concernées dans le cadre des pro-
cédures des SD,.des POS et des PAZ. Vous vous 
assurerez ensuite de sa prise en compte dans ces 
documents d'urbanisme., 
Nous vous rappelons que, hors le cas prévu à l'ar-
ticle L. 123-74 2' alinéa du code de l'Ùrbanjsme 
que vous serèz amené à mettré én oeuvré enbs de nécessité,.lEtat.e.a5socià.laprodure  d'éla-
boration des POS et que les périmètres à définir 
pour les zones urbanisables doivent être arrêtés 
en concertation entre les collectivités locales res-
ponsables et les services de l'État. 
Compte tenu de l'urgence qui s'attache à ces pro-
cédures concourant à la sécurité de la population 
et à la limitation du risque de dommages aux biens 
il convient que les services dé l'État engagent rapi-
dement les études nécessaires à la définition du 
projet de protection pour être en mesure de pré-
senter dans les meilleurs délais les propositions 
de l'État aux collectivités locales dès le début de 
la procédure. 

En attendant la mise en oeuvre de ces différents 
outils juridiques, vous vous appuierez dans toute 
la mesure du possible sur les PSS en vigueur et 
sur les dispositions du règlement national d'ur-
banisme. Vous pourrez en particulier faire appli-
cation de l'article R. 111.2. Si les atlas et les règles. 
de gestion que vous aurez arrêtées ne sont pas 
directement opposables aux tiers, elles peuvent 
vous permettre de motiver et de justifier vos déci- 
s ions. 

Enfin vous ferez usage du contrôle de légalité à 
l'égard des documents d'urbanisme ou à l'égard 
d'autorisations de construire ou d'occuper le sol 
dont il vous appararajt qu'ils ne respectent pas 
les principes énoncés ici, alors que vous auriez fait 
usage des différentes voies de droit susmention-
nées, ou si vous estimez qu'il aurait dû être fait 
application de l'article R. 111.2. . 

Les prescriptions ci-après c nstituent un exemple. 
qui devra être adapté .aux diverses situations 
focales et à l'outil juridique utilisé. 
Elles supposent létablissement préalable d'uné 
cartographie du risque d'inondation pouvant 
prendre la forme d'un atlas des zones inondables 
et une délimitation des champs d'inondation non 
urbanisés à préserver. 
Ces prescriptions pourraient être reprises dans un 
projet d'intérêt général, dans des règlements dé 
plans d'ocupalions des sols, ou dans des arrêtés 
pris en application de l'aiticle R. 111-3 du code 
de l'urbanisme, ou des plans d'exposition aux 
risques d'inondation. 
• Aucune construction nouvelle, ni extension de 
l'emprise du sol des constructions existantes ne 
sera autorisée dans les zones où l'aléa est le plus 
fort, seuls• seront admis les travaux et Ouvrages 
destinés à réduire les risques. 
• Dans les champs d'inondation à préserver en 
dehors des parties actuellement urbanisées, seules 
pourront être autorisées, à condition de ne pas 
aggraver les risques, iii d'en provoquer de flou-• 
veaux: 
- l'adaptation, la réfection et l'extension mesurée 
des constructions existantes• 

Nous vous demandons de nous rendre régulière-
ment compte de l'application de la présente ins-
truction sous les timbres de la direction générale 
des collectivités locales, de la direction centrale 
de la sécurité civile, de la direction de l'archjtec-
turé et de l'urbanisme de la direction de la pré-
vention des pollutions et des risques et de la direc- 
tion de l'eau. 

Le ministre d'État, 	 Le ministre 
ministre de l'Intérieur 	de l'Equipemen, 
et de l'Aménagement 	des Transports du Territoire 	 et du Tourisme 
Charles Pasqua 	 Bernard Bosso 

Le ministre de l'Environnement 
Michel Barnier 

Annexe à la circulaire 
du 24 janvier 1994: 
Inondations de plaine 

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 
VISANT À INTERDIRE L'EXTENSION. -. 

DE L'URBANISATION DANS LES ZONES 
INONDABLES ET A LIMITER 
LA VULNÉRABILITÉ DES CONSTRUCTIONS 
NOUVELLES ÀÛTORISÉEs 



- les constructions et installations nécessaires à 
des équipements collectifs, à l'exploitation agri-
cole, à la mise en valeur des ressources naturelles, 
sous réserve qu'elles ne fassent pas l'objet d'une 
occupation humaine permanente dans les zones 
ot l'aléa rendrait cette situationdangereuse. 

.' Pour toutes les constructions et ouvrages qui 
seront autorisés les constructeurs devront prendre 
toutes les mesurés nécessaires pour que lès 
construcons et ouvrages résistent aux forces exer-
cées par jes écoulements de la crue de référence 
telle qu'elle est définie dans l'atlas des zones inon-
dables: 
- Les sous-sois sont interdits dans toute la zone 
inondable. 
- L'emprise au sol des consfrùctions ne dépassera 

• 	pas le quart de la surface des terrains 1• 

• - Le premier niveau de plancher de toutes les 
constructions sera au minimum à 1 m au-dessus 
de la cote moyenne du terrain naturel environ- 
nant 2 	 . . 

- Le premier niveau habitable des immeubles à 
usage d'habitation collective seraplacé au moins 
au niveau de la crue de. rférence. 
- Les constructjàns à usage d'habitation isolées, 
ougxoupées, comporteront un second niveau habi-
table àupremier étagé. :i • 
- Les clôtures formant obstacles à l'écoulement 

• 	des eaux sont.interdîtes 1. 
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• Circulaire du 24 avril 1996 
relative aux dispositions 
applicables au bâti et 
ouvrages existants en zones 
inondables 

RÉPUBLIQtiE FRANÇAISE 

Ministère de l'Équipement, 
du Logement, des TÏansports' 
et du Tourisme 
Ministère de 
l'Envjrotjieméùt 

Réf.: 
- 101fb 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'orga-
nisation 'de la sécurité civile, 'à là protection de l 
forêt contre l'incéndie et, à la prévention des 
risques majeurs, modifiée parla loi n" 95-101 du 
2février1995 relative au renforcement de la pro 
tection de l'environnement.. 
- loi n' 92-3 du 3janvier 1992 sur l'eau 

L'article 16 de la'lpi du 2 février 1995 institue ls 
plans depréventioh des risques naturels prévi-
sibles, dits PPR. Le.décret no 95-1089 dûS ôctobre 
1995 enpréçise les modalitésd'application. Pour 
leur mise eiroeuvre'nous avons 'engàge cOEnj'Oin. 
tement la réalisation de guides méthbdologiques. 
Les premiers guides seront disponibles dans les 
prochains mois concerneront notamment les 

• risques les plus fréquents : inondations et mou-
vements de terrain. ' 
En matière d'inondàtion,la gestion globale à 
l'échelle d'un.bastin'vesant':ojt conduire à une 
certaine homogénéité dans, les mesures que vous 
prescrirez, même s'il faut tenir compte de la variété 

• de l'aléa et de l'occupation humaine le long d'an 
• même cours d'eau ou entre les cours d'eau; C'est 
pourquoi, sans attendre la publication du guide 
relatif à l'inondation, vous é trouverez dans la pr 
sente circulaire, après un rappel de la politique à 

• mettre en oeuvré, des indications relatives aux 
mesures applicables aux constructions et aména-
gements existants àla date d'approbation des 
plans. 

1. La politique, à mettre en 
oeuvre 
La circulaire interministérielle du 24janvier1994, 
pàrue au Journal Officiel du 10 avril 1994, 'définit 
les objectifs arrêtés par le gouvernement en 
matière de gestion des zones inondables, qui sont 
d'arrêter les nouvelles implantations humaines 
dans les zones les plus dangereuses, de préserver 
les capacités de stockage et découlement des crues 
et de sauvegarder l'équilibre et la qualité des 
milieux naturels. Ces objectifs doivent vous 
condufre à mettre en oeuvre les principes suivants: 

2. Dispositions appi icablés aux 
constructions' existantes 
L'article 5 du décret no 95-1089 duS octébre 1995 
relatif aux plans de prévention des risques pré7 
cise dans quelles limites les mesures relatives à 
l'existant peuvent être prises. . 
Ainsi ne peuvent être interdits les travaux d'en-
tretien et de gestion courants des bâtiments 
implantés antérieurement à.l'approbation duPPR 
nOtamment les aménagements internes, les trai-

temeiits de façade et la réfection des toitures, sauf 
s'ils augmentent les risques ou en créent de nou-
veaux, ou conduisent à une' augmentation de la 
population exposée. , 
En outre, les travaux qui seraient impo's à ds 
biens régulièrement construits ou aménagés sont 
limités à un coût inférieur à lOp 100 de la valeur 
des biens concernés. 
Par ailleurs, les réparations ou reconstructions de 
biens, sinistrés ne peuvent être autorisées que si 

• veiller à ce que soit interdite 'toute' nouvelle 
construction dans les zones inondables soumises 
aux aléas'les plus forts; 
• contrôler strictement l'extension dè l'urbanisa-
tion, c'est-à-dire la réalisation de nouvelles 
constructions, dans les zones d'expansion des 
crues; 
• éviter tout endiguement ou remblaiement nou-
veau qui' ne serait-pas justifié par la protection de 
lieux fortement tirbanisés. 
Il nous semble nécessaire de souligner que le res-
pect de ces objectifs et l'application' de ces prin-
cipes conduisent à abandonner certaines pratiqués 
préconisées pou± lié ï tablissement des anciens plans 
d'exposition aux.risques,et notarnrnènt la.déli-
mitation des zones rouges, bleues et blanchés à 
partir de la gravité des.aléas et de la vuinérabi-' 
lité des terrains exposés. 	. 	. 
La réalisation des PPR• implique. donc de déli.mi-' 
ter notamment  
"les zones d'expansion de crues à préserver, qui' 
sont les secteurs non urbanisés ou peu urbanisés 
et peu aménagés où la crue peut stocker un volume 
d'eau..irnportat, comme les terrés agriôoies, 
espaces *ierts, terrains de sport, etc. 
s les zones d'aléas les pis':forts, déterminées en 
plaine en fonction notamment des hauteurs' d'eau 
atteintespar unecrUe de référence.q.ui est là plus 
forte crue comuue ou, si cette crue était plus fab1e 
qù'ue cruè d&fréuencecenteanale cette der -• nière.  
Le développement urbain de ces deux types de 
zones sera soit interdit, soit'stnctement contrôle 
Toutefois, dans ces zones, les mesùres,.d'jnterdjc_ 
tion ou de contrôle strict ne doivent pas vous 
conduire à remettre en cause la pôssibiité pour 
leurs occupants actuels. de mener un vie ou des 
activités normales, si elles'sont compatibles avec" 
les objectifs de sécurité recherchés. 



la sécurité des occupants est assurée et la vulné-
rabilité de ces biens réduite. En conséquence, la 
reconstruction après destruction par une crue tor-
rentielle ne pourra être autorisée. 

2.1 RÉDUCTION DE LA VULNÉRABILITÉ' 

Les PPR doivent viser à assurer la sécurité des 
personnés et à réduire la vulnérabilité des biens 
et des activités dans les zones exposées. 

Vous veillerez donc à permettre,  et, le cas échéant, 
à imposer les travaux et le'aménagements du bâti 
et de ses accès permettant de réduire le risque et 
à l'inverse à interdire les aménagements nouveaux 
de locaux à usage d'habitation ou des extensions 
significatives à rez-de-chaussée. 

Les aménagements autorisés ne doivent toutefois 
pas conduire à augmenter la population exposée 
dans les zones soumises aux aléas les plus forts, 
et en particulier à créer de nouveaux logements. 
Dans ces mêmes zones il est utile d'imposer la 
mise hors d'eau des réseaux et équipements et 
l'utilisatiàn de matériaux insensibles'.à l'eau lors 
d'une réfection ou d'un remplacement. 

Par ailleurs, il est nécessaire d'imposèr dans les 
mêmes conditions, et sur l'ensemble des zones 
inondables, les dispositifs visant à empêcher la 
clispersion d'objets ou de produits 'dangereux, pol- 
luants ou flottants. ......... 

Nous vous rappelons, que sur certains aménage-
ments existants susceptibles de perturber l'écou-
lement ou le stockage deseaux de crue (ouvrages 
d'art, ouvrages en 'rivière, remblais), vous pouvez, 
dans le cadre du PPR ,imp oser des travaux sus-
ceptibles de réduire les risques en amont comme 
en aval, de ces ouvrages. En application de l'ai-
'ticle 10 de la loi du 3 janyier. 1992 sur l'eau, pour 
les ouvragés soumis au régime d'autbrisation ou 
de déclaration, qu'ils se situent',ou non dans l'em-
prise d'un PPR ,vous pouvez imposer par arrêté 
toutes prescriptions spécifiques permettant dé 
garantir les principes mentionnés à l'article 2 de 
la même loi. 

2.2 MAINTIEN DE LA CAPACITÉ 
D'ÉCOULEMENT. 
ET D'EXPANSION DES CRUES 

Cet objectif vous conduira à interdire, dans les 
zones d'aléa le plus fort, toute augmentation d'em-
prise au sol des bâtiments (à l'exception de celles 
visant à la création des locaux à usage sanitaire, 
technique ou de loisirs indispensablés) ainsi que 
les clôtures dont là conception constituerait un 
obstacle à la libre circulation des eaux. 
fi vous conduira aussi en dehors de ces zones à 
ne permettre que des extensions mesurées dans 
des limites strictes tenant compte de la situation 
locale. 

** 

Des adaptations peuvent être apportées aux dis- 
positions applicables à l'existant décrites ci-dessus: 
• dans les zones d'expansion des crues,pour tenir 
compte des usages directement liés aux terrains 
inondables ; c'est lè cas des usages agricoles et de 
ceux directement liés-à la voie d'eau lorsque ces 
activités ne peuvent s'exercér sur dèsterrains' 
moins exposés; . . 
• dans les autres zones inondables, pour les centres 
urbains ceux-ci se caractérisent uotaniment par 
leur histoire,.une occupation du sol de fait impor-
tante, une continuité bâtie et la mixité des psages 
entre logements, conmerces et services. 
Les dispositions de la présente circulaire doivent. 
être.mises en oeuvre dès à présent'dans les pro-
jets de PPR en cours d'étude.. N'ôus vous rappe-
'ions également qu'à titre dé mesuré de sauve-
garde, vous devez faire application de l'article 
R. 111-2 du code de l'urbanisme. 

Le directeur 	Le directeur de la prévention 
de l'architecture des pollutions et des risques 
et de l'urbanisme Délégué aux risques majeurs 
Catherine B.ersani' 	'Gustave Defrance 

Le directeur de l'eau 
Jean-Luc Laurent 
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1. Dispositions générales 

............................ 11. «Travaux d'entretien et de gestion courants notamment 	A 	 A 	 A 	 A 	décret 95-1089 du 5-10-95, art. 5. 2 alinea 	 0.) 
les aménagements internes, les traitements de façade et de 
réfection des toitures, sauf s'ils augmentent les risques ou en 
créent de nouveaux ou conduisent à une augmentation de la 
population exposée)) 

 1.2. Reconstruction sous réserve d'assurer la sécurité des per- 
sonnes et de réduire la vulnérabilité des biens 	

A 	
A (1) 	 A 	 A (1) 	 exemple : avec rehaussement du plancher habitable, avec les 

adaptations nécessaires des matériaux et des équipements,,. 
______________________________________________________________ 	

1. on interdira toutefois la reconstruction dans ces secteurs si la des- 2. Mise en sécurité des personnes truction est due à une crue torrentielle 	 . 
et réduction de la vulnérabilité des biens et des activités 

2.1. Construction et aménagement d'accès de sécurité exté- 	A 	 A 	 A 	 A rieurs en limitant l'encombrement de l'écoulement 	 exemple: plate-forme, voirie, escaliers, passages hors d'eau, 
talus ou batardeaux localement 

2.2. Adaptation ou réfection pour la mise hors d'eau des per- 	A 	 A  sonnes, des biens et activités 	 A 	 A 	exemple: accès à l'étage ou au toit, rehaussement du pre- 
m 

ment, rénovation... 	
ier niveau utile y compris avec construction d'un étage... 

w 2.3. Augmentation du nombre de logements par aménage- 	A 	 A (2) 	 A 	 A (2) 	2. sous résee de la limitation de l'emprise au sol (voir 3.1). 

...............................................-. .. 
2.4. Changement de destination sous réserve d'assurer la sécu- 	1(3) 	 A 	 A 	 A 	3. sauf si le changement est de nature à réduire les risques. rité des personnes et de ne pas augmenter la vulnérabilité ni 
les nuisances 

... 2.5. Aménagement des sous-sols existants 	 I 	 I 	 I 	 I 	
concerne les locaux non habités situés sous le rez-de- V 

__________ 	

chaussée. 
................................. 2.6. Mise hors d'eau des réseaux et mise en place de maté- 	P 	 P 	 P 	 P riaux insensibles à l'eau sous le niveau de la crue de référence. 

-. ...................................... 
2.7. Mesures d'étanchéité du bâtiment sous le niveau de la P P P P 

exemple: dispositifs d'obturation des ouvertures, relèvement 
crue de référence,  

3. Maintien du libre écoulement 	
des seuils... 

 
et de la capacité d'expansion des eaux 

...................................... 
3.1. Extension mesurée à définir localement sous réserve de 	1(4) 	 A (5) 	 1(4) 	 A (6) 	4. sauf een5jon limitée à 10 m' pour locaux sanitaires, techniques, 
prendre en compte les impératifs de l'écoulement des crues 	

de loisirs. 	
. 	 V dans la limite de 20 m' d'emprise au sol ou, pour l'extension d'ac-

tivités économiques d'une augmentation maximale de 20 % de l'em-prise au sol, à condition d'en limiter la vulnérabilité - avec publicité 
foncière pour éviter la répétition des demandes.  

dans les mêmes limites que les projets nouveaux autorisés. 
compte  A 	 A 	 A 	 A 	exemple: mur remplacé par une clôture ajoutée ou un 

4. Limitation des effets induits 

d'objets et de 	P 	 P 	 P 	 P 	exemple: arrimage, étanchéité, mise hors d'eau... 

Signification des symboles : A : autoriser; 1 : interdire; P: 
prescrire la mise en oeuvre obligatoire lors d'une première réfection ou d'un remplacement. 
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MINISTÈRE DE L 'AMÉNA GEMENT 	 MINISTÈRE DE L 'ÉQUIPEMENT, 
DU TERRITOIRE ET DEL 'ENJ'7RONNEMENr 	DES TRANSPORTS ETJ)U LOGEMENT 

30 AVR. 2002 

CIRCULAIRE RELATIVE A 
LA POLITIQUE DE L'ETÀT EN MATIÈRE DE RISQUES NATURELS PREVISIBLES 
ET DE GESTION DES ESPACES SITUÉS DERRIÈRE LES DIGUES DE PROTECTION 

CONTRE LES INONDATIONS ET LES SUBMERSIONS MARINES 

A L 'A 77E TIONL'E MESDAMES ETMESSIEVPS LES PRÉFETS 

OBJECTIF DE CETFE CIRCULAIRE 
Cette circulaire a pour objectif de rappeler et de préciser la politique de l'Etat en matière d'information sur 
les risques naturels prévisibles et en matière d'aménagement dans les espaces situés derrière les digues 
maritimes et fluviales afin d'expliquer les choix retenus et de faciliter le dialogue avec les différents acteurs 
territoriaux. 

LA PÛLITIQUE DE L'ETAT EN MATIÈRE D'INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS PREVISIBLES 

De par la loi, les citoyens ont un droit à l'information sur les risques naturels prévisibles (art. L. 125-2 du 
code de V environnement). Il est donc de vdtre responsabilité de porter à la connaissance de tous, les risques 
naturels prévisibles dont vous avez vous-même connaissance. Vous utiliserez tous, les moyens disponibles 
pour çliffuser les atlas des zons inondables ou submersibles, les cartes informatives ou réglementaires, sous 
forme papier ou numérique en recourant notamment aux sites internet, conformément aux recommandations 
du CIADT du 9juillet 2001. 

Les cartes en couleur doivent, être reproductibles de manière lisible en noir et blanc afin d'en faciliter la 
reproduction et donc la diffusion. 

LA POLITIQUE DE L'ETAT EN MATIÈRE DE RÉDUCTION DU RISQUE DE SUBMERSION MAIUNE OU 
D'INONDATION 

La doctrine de l'Etat qui estnotamment présentée dans lescirculaires du 24janvier 1994 et du 24 avril 1996, 
toujours applicables, repose sur deux principaux objectifs 
- interdire les implantations humaines.dans les zones les plus dangereuses, 
- 	réduire la vulnérabilité. 

Ces objectifs imposent de mettre en oeuvre les principes suivants tant en matière de submersion mariné que 
d'inondation: . 

- .•. :Uer à interdire toute construction et saisir les opportunités pour réduire le nombre des constructions 
exposées dans les zônes d'aléa les plus forts, 

- éviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qùi ne serait pas justifié par la protection de lieux 
forteient urbanisés. 

Plus particulièrement en matière d'inondation, nous vous rappelons de mettre également en oeuvré les 
principes suivants: 
- 	contrôler strictement l'urbanisation dans les zones d'expansion des crues et préserver les capacités 

d'écoulement pour ne pas aggraver les risques pour les zones situées en amont et en aval, 
- 	sauvegarder la qualité et l'équilibre des milieux naturels. 

Ces objectifs et principes sont destinés à permettre une meilleure gestion des zones submersibles ou 
inondables en termes de vulnérabilité humaine et économique. Ils demeurent plus que jamais d'actualité, 
alors que les événements dramatiques continuent à se succéder chaque année (inondations dans la vallée de 
l'Aude ayant entraîné plusieurs dizaines de morts en novémbr.e 1999, submersions marines sur la côte 
Atlantique lors des tempêtes de fin 1999, inondations de Bretagne en 2000 et 2001 et de la Somme en 2001.). 



LES MOTIVATIONS DE L'ÉTAT 

La première priorité de I 'Etat est de préserver les vies humaines 
La deuxième priorité est de réduire le coût des dommages liés à une submersion marine ou une inondation 
qui est reporté in fine sur la collectivité 
La collectivité nationale assure, au travers de la loi sur l'indemnisation des victimes de catastrophes 
naturelles (articles L.121-16 et L.125-1 et suivants du code des assurances), une solidarité financière vis-à-
vis des occupants 4es zones exposées aux risques naturels. Dès lors, toutè installation nouvelle en zone 
soumise au risque de submersion marine ou d'inondation représenterait une acceptation tacite de la 
collectivité nationale de prendre en charge le coût des dommages. 
Nous vous rappelons que de 1982. à 1999, le dispositif (<catastrophes naturelles » a versé 7,3 milliards 
d'euros d'indemnités, dont 1,2 milliard en 1999. 
De ce fait, l'Etat, garant de l'intérêt national, doit être très vigilant en matière daccroissement de 
l'urbanisation et de développements nouveaux en zone soumise à un risque de submersion marine ou 
d'inondation, même endiguée, pour réduire la vulnérabilité humaine et économique. 

Aussi, vous devez veiller à ne pas accepter une aggravation de la vulnérabilité dans les zones à risque, sans 
justification stricte, et ainsi éviter que soit.< gagé» le fonds d'indemnisation des catastrophes naturelles. 
En conclusion, l'urbanisation et le développement des collectivités territoriales doivent être recherchés hors 
:ones soumises au risque de submersion marine ou d'inondation 
La France est un pays disposant, contrairement à certains de ses voisins européens, notamment la Hollande, 
de beaucoup d'espace. Ii est très généralement possible de trouver des opportunités de développement, 
notainmerit intercommunaIes hors des zones soumises au risque de submersion marine ou d'inondation et 
hors des zones endiguées qui demeurent potentiellement des zones à risque. 
En conséquence, il est tout à fait justifié de rechercher systématiquement à assurer l'urbanisation et le 
développement des collectivités territoriales hors de ces zones à risques. 
Ces choix de développement de l'urbanisation doivent être étudiés dans une perspective territoriale à une 
échelle large, en privilégiant le cadre de l'intercommunalité. Ils devront être pris en compte dans les 
documents d'urbanisme, conformément aux dispositions de l'article L.121-1 du code de Purbanisme qui 
prévoient que: « Les schémas de cohérence territoriale, les• plans locaux d'urbanisme et les cartes 
communales déterminent les conditions permettant d'assurer (...)3° (...) la prévention des risques naturels 
prévisibles ». . 

LES OUTILS DE MISE EN OEUVRE DES OBJECTIFS ET PRINCIPES DE L'ÉTAT 

Nous vous demandons de poursuivre la mise en oeuvre déjà bien engagée des objectifs et principes rappelés 
ci-dessus, par la prescription de Plans de Prévention des Risques (PPR) Littoraux ou Inondation (article 
L.562-1 du code de l'environnement et décret n° 95-1089 du5 octobre 1995), qui permettent de délimiter les 
zones directement exposées à des risques, et celles qui ne sont pas directement exposées mais où certaines 
occupations du sol pourraient aggraver des risques ou en provoquer de nouveaux. 
L'élaboration d'un PPR passe par la détermination préalable d'un aléa de référence qui doit être la plus forte 
crue ou submersion connue ou la crue ou submersion centennale si celle ci est supérieure. Dans certains cas, 
vous pouvez envisager de baser cet aléa de référence sur une analyse «géomorphologique». C'est à partir de 
cet aléa de référence que vous devez déterminer les prescriptions qui s'appliqueront ou non aux éventuelles 
implantations dans la zone étudiée. 
Le PPR est une servitude d'utilité publique annexée au PLU La loi SRU a supprimé la disposition imposant 
la mise en conformité .du PLU avec la servitude. L'un et l'autre s'appliquent séparément. Toutefois, pour des 
raisons pratiques, il est recommandé de veiller à ce que ces documents ne comportent pas de dispositions 
contradictoires. 	 . 
Nous vous rappelons enfin que certaines des dispositions d'un projet de PPR peuvent être rendues 
immédiatement opposables en application de l'article L.562-2 du code de l'environnement dans un délai fixé 
qui ne peut dépasser 5 ans. 	 . 



Les guides PPR (parus en 1997 pàur le littoral et en 1999 pour les inondations) complètent le dispositif en 
précisant les règles et prescriptions qu'il vous convient, d'adopter dans les zones submersibles ou inondables 
situées derrière un ouvrage de protection. 

LA POSITION DE L'ÉTAT EN MATIÈRE D'TJRBANISATION DANS LES ZONES ENDIGUÉES SOUMISES À 

UN RISQUE DE SUBMERSION MARINE OU D'INONDATION 

Les principes rappelés plus haut pour l'ensemble des zones submersibles ou inondables demeurent 
applicables dans les zones endiguées. 
En e,flet, les zones endiguées sont des zones soumises à un risque de submersion marine ou d'inondation oit 
le risque de ruptures brutales azt de submersion des digues, avec des conséquences catastrophiques, 
demeure, quel que soit le degré de protection théorique de ces digues. 
Cette protection est assurée en effet dans les limites d'une fréquence de submersion ou d'inondation choisie 
qui peut être dépassée et de la résistance de l'ouvrage aux ruptures de brèches et autres dysfonctionnements, 
qui dépend notamment de la conception même de l'ouvrage ou de son entretien. Par ailleurs, la zone peut 
également êtrè exposée aux inôndations par contournement, remontée de nappes phréatiques, etc. Pour ces 
raisons, il convient d'afficher clairement l'aléa et le risque lié soit au dépassement de la submersion marine 
ou de l'inondation pour laquelle la digue a été conçue, soit au dysfonctionnement de l'ouvrage, et d'en 
informer les élus et la population. 
A cet égard, il convient de cesser de coi3i'dérer comme des digues de protection les remblais des ouvrages 
conçus et réalisés pour d'autres objectifs (infrastructures de transport, chemins piétonniers, ...), hormis s'ils 
ont été également conçus à cet effet. 
La prescription d'un FPR est d'autant plus nécessaire que ces zones, krsqu 'elles sont urbanisées, 
présentent de très forts enjeux. 
La gestion du risque dans .les.zones endiguées doit prendre en compte leurs particularités, notamment le fait 
qu'elles sont protégées contre les crues les plus fréquentes mais que le risqueest augmenté en. cas de 
surverse et de rupture de.digue, notamment pour les secteurs situés juste derrière les digues. 
En 'conséquence, dans les secteurs de'jà urbanisés et dans le respect du principe de limitation de l'extension 
de l'urbanisation en zone inondable ou submersible, des constructions peuvent être autorisées dans les 
conditions suivantes: 

Qu'elles ne soient pas situées dans des zones où l'aléa représente une menace pour les vies humaines, 
tout particulièrement dans les zones à proximité immédiate des digues pouvant subir l'impact d'une 
rupture ou d'une submersion et dans les zones d'écoulement préférentiel des déversoirs des digues de 
protection contre les crues. A titre indicatif, par exemple, pourraient être considérées comme telles, les 
zones où les hauteurs d'eau peuvent atteindre plus de I mètre en cas 'de rupture ou submersion ou encore 
les zones situées à une distance inférieure à 50 m du pied de digue. L'évaluation précise de ces zones 
reste cependant liée à chaque situation particulière. 
L'ouvrage de protection devra avoir été conçu avec cet objectif et dans les règles de l'art, dtiment 
dimensionné pour un événement de référence adapté aux enjeux, et faire l'objet d'un entretien pérenne et 
d'un càntrôle périodique régulier. 
A ce titre, vous demanderez systématiquement aux collectivités territoriales de mettre en oeuvre l'article 
L.21 l-7 du code de l'environnement (ex article 31 de la loi sur l'eau) et son décret d'application n°93-
1182 du 21 octobre 1993 modifié par le décret n 02001-1206 du 12 décembre 2001, qui apportent une 
clarification et une sécurité juridique aux possibilités d'intervention des collectivités territoriales en 
matière de défense contre la mer et de protection contre les inondations. 
Les 'implantations les plus sensibles, tels que les bâtiments, équipements et installations dont le 
fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, pour la défense ou pour le maintien de 'l'ordre 
public, ou encore dont la défaillance présente un risqué élevé pour les personnes ou présentant le même 
risque en raison de leur importance socio-économique doivent être refusées 



- Les constructions éventuellement autorisées devront prévoir des niveaux de plancher hors crue ou 
submersion pour servir de refuge aux personnes et stocker les matériels sensibles, des types de matériaux 
et des installations d'équipements adaptés. 

- 	Une qualification des aléas devra être établie pour les terrains protégés, en fonction de leur exposition 
potentielle aux inondations ou aux submersions dans le cas où la digue ne jouerait pas son rôle de 
protection. 	 - 

- Enfin, vous rappellerez aux collectivités ou à leurs groupements qui portent les documents d'urbanisme, 
l'importance de l'établissement de plans décrivant l'organisation des secours dès lors que les hauteurs 
d'eau ou la vitesse du courant derrière la digue peuvent compromettre la sécurité des personnes. 

Nous vous rappelons qu'à titre de sauvegarde et dans l'attente de l'approbation du PPR, qui doit être 
systématiquement prescrit, ou de son application par anticipation, la position des autorités cômpétentes au 
regard des demandes d'autorisations d'urbanisme dans les zones à risque, doit être déterminée en appliquant 
les principes précédemment rappelés. Dans ce cadre, ces demandes pourront se voir opposer un refus fondé 
sur les dispositions de l'article R. 111-2 du code de l'urbanisme qui devra être motivé en fonction des 
recommandations ci-dessus. Cet article, dont les dispositions sont d'ordre public, trouve à's'appliquer dans 
des secteurs couverts ou non par un document d'urbanisme opposable. 

li vous revient de regrendre l'ensemble des règles rappelées ou précisées dans cette circulaire dans le cadre 
de la mise en oeuvre ou de la révision des Plans 'de Préventions dés Risques Littoraux ou d'inondation. 

Vous voudrez bien porter 1a présente circulaire à la connaissance de l'ensemble des maires de votre 
département en appelant leur attention sur les enjeux de sécurité publique qui y sont attachés. 

Bernard BAUDOT Phi1ippeSSERQN 

Directeur de la prévention des 
pollutions et des risques, 

délégué aux risques majeurs 

nl, Alain GIL 	 François DELARUE Pour le Directeur Gén&
la Directrice. Adjointe au - 	

' 	Directeur Général de l'Urb:ime. 
de lHabitat et de la Cons:ruction 

Directeur du transpoi t maritime, 	 PvDirecteur général de 	Nicole KLIN 
des ports et du I floral 	 l'urbanisme, de l'habitat et de 

la construction 
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ANNEXE 4 

ARRETE PREFECTORAL en date du 15 avril 2003 



Liberté Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE L'AIN 

23 rue Bourgmayer 
01012 Bourg en Bresse 
cedex 
téléphone: 
0474456237 
télécopie: 
0474452448 
mél. service.ingenierie. 
environnement dde-ain 
@equipementgouv.fr  

Arrêté 

prescrivant l'établissement 
d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles 

inondations de l'Ain 
sur la commune de Chazey-sur-Ain 

Le Préfet de l'Ain 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu la loi n °  82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes des 
catastrophes naturelles, 

Vu la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 
l'environnement et notamment les articles 16 à 22 modifiant la loi n° 87-565 du 22 
juillet 1987 relative à l'organisation de la protection civile, à la protection de la forêt 
contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs, 

Vu le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif à l'élaboration des plans de 
prévention des risques naturels, prévisibles, 

Sur proposition de la directrice départementale de l'équipement, 

ARRETE 

Article 1er 
L'établissement d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles est prescrit pour 
la commune de Chazey-sur-Ain. 

Article 2 
Le périmètre mis à l'étude est délimité sur le plan annexé au présent arrêté. 

Article 3 
Les risques pris en compte sont les suivants: 
Il risques liés aux crues de la rivière d'Ain. 

SIE/ENV-03-071 

direction 
départementale 
de l'Équipement 
Ain 

service 
ingénierie 
environnement 
cellule 
environnement 
et paysage 
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Article 4 
La directrice départementale de l'équipement est chargée d 'instruire et d'élaborer les 
plans. 

Article 5 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 6 
Des copies du présent arrêté seront âdressées 
• au: 
- maire de Chazey-sur-Ain, 
- directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
- délégué militaire départemental, 
- délégué aux risques majeurs du ministère de l'environnement, 
- directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement, 
- directeur du centre régional de la propriété forestière, 
- directeur régional de 1 'environnement, 
- président de la chambre d'agriculture, 
• àla: 
- directrice départementale de l'équipement, 

Article 7 
Le présent arrêté ainsi que le plan qui lui est annexé seront tenus à la disposition du 
public: 

à la mairie, 
dans les bureaux de la préfecture de l'Ain à Bourg. 

Article 8 
La secrétaire générale de la préfecture de l'Ain et la directrice départementale de 
l'équipement sont chargées, chacune en ce qui la concerne de l'exécution du présent 
arrêté. 

Bourg-en-Bresse, le 1 5 AV, 7003 

Le Préfet de J 'Ain 
Signé Bemard TOMASINR 
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